
Nuisances occasionnées par la fumée des 
voisins

S’entretenir avec ses voisines et ses 
voisins
Lorsque l’on fait part de ses besoins 
légitimes, on est généralement écou-
té et respecté. L’entretien direct avec 
les voisins fumeurs est très souvent 
le moyen le plus simple et le plus ra-
pide pour trouver une solution. In-
diquez à votre voisin quand et où la 
fumée vous dérange. Passez des 
accords en ce qui concerne l’aération 
ou la limitation de la fumée. Vous 
pouvez par exemple aborder votre 
voisine ou votre voisin ainsi : « Au-
riez-vous un moment ces prochains 
jours. J’aimerais bien vous faire une 
demande personnelle. » Pensez à 
choisir soigneusement le lieu et le 
moment de la discussion et soyez 
concis ! « Lorsque vous fumez sur le
balcon, la fumée pénètre directe-
ment chez nous, dans notre chambre 
d’enfants, dans notre salon.
Comment pensez-vous que nous 
pourrions changer cela ? »Si cet en-
tretien important (éventuellement à 
répéter plusieurs fois) ne permet pas 
d’arriver à un accord, annoncez à 
votre voisin que vous êtes contraint 
d’en informer le bailleur. Passez en-
suite à la 2ème étappe :

Ecrire au bailleur
Informez le bailleur de la situation et 
de l’échec de votre entretien. Le 
bailleur doit demander au locataire 
fumeur d’adapter, ou de réduire sa 
consommation de tabac afin de re-
specter le devoir de diligence entre 
voisins (art. 257f CO). Si le locataire 
persiste à manquer d’égards envers 
ses voisins nonobstant une protesta-
tion écrite du bailleur, ce dernier 
peut résilier le contrat de bail. Si la 
lettre au bailleur ne produit pas 
d’effets, passez à la 3ème étappe :

Mettre en demeure le bailleur
Les nuisances occasionnées par la 
fumée d’un appartement voisin sont 
considérées comme un défaut au 
sens de l’art. 259a CO. Le locataire 
est donc en droit d’exiger du bailleur 
la réparation du défaut, une réduc-
tion de loyer ou des dommages-in-
térêts. Si le bailleur ne remédie pas 
au défaut dans un délai raisonnable, 
passer à la 4ème étappe :

Entamer une procédure juridique
Si, en dépit d’une demande écrite au 
bailleur, celui-ci ne répare pas le dé-
faut dans le délai imparti, le locataire 

peut consigner les loyers à échoir 
auprès d’un office désigné par le 
canton (art. 259g). Les loyers consi-
gnés sont réputés payés. Au plus 
tard avant la quatrième étape, nous 
vous conseillons de prendre conseil 
auprès d’une association de loca-
taires ou d’une étude d’avocats. Par 
ailleurs, nombre de communes
proposent des consultations (gratu-
ites) pour les locataires. Renseignez-
vous !

La fumée du tabac est le plus important facteur de pollution de l’air à l’intérieur des 
bâtiments. Si vous êtes dérangé par la fumée des locataires de votre immeuble, vous 
pouvez réagir contre cette nuisance. La Ligue pulmonaire suisse vous propose la pro-
cédure suivante :

Feuille d‘information nuisances occasionnées par la fumée des voisins

Avez-vous des questions,  
des suggestions ou d’autres  
commentaires?
Visitez notre site  
www.liguepulmonaire.ch, 
appelez-nous ou écrivez-nous:
Ligue pulmonaire suisse
Chutzenstrasse 10
3007 Berne
+41 31 378 20 50
info@lung.ch
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